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Introduction



2003 Principes de l’ITIE

2005 Livre Source de l’ITIE (Exigences non-contractuelles)

2008 Guide de Validation ITIE (Exigences contractuelles)

2011 Règles de l’ITIE et Guide de Validation

2013 Norme ITIE

RAPPEL: ÉVOLUTION DE L’ITIE



ÉTENDUE DE LA GÉOGRAPHIE



Les Règles ITIE (2011)



2. LES RÈGLES ITIE



RAPPORTS ÉLÉMENTAIRES

CERTAINS PAYS ALLAIENT PLUS LOIN

GROUPES MULTIPARTITES, DEBATS

EXEMPLES PUISSANTS

2. Les Règles ITIE



3. La Norme ITIE 2013



CLARIFICATION DES EXIGENCES EXISTANTES

Les Règles de l’ITIE (2011) : 

21 Exigences
Norme7 Exigences

ITIE (2013)

1. Suivi du Groupe multipartite

2. Publication régulière et ponctuelle

3. Informations contextuelles

4. Exhaustivité des données

5. Fiabilité des données

6. Débat public

7. Impact & enseignements tirés



QU’EST-CE QUE LA NORME ITIE ?
Groupe multipartite (gouvernement, entreprises & société civile)

Définir un périmètre d’application ---> rapport ITIE ---> communication ---> débat informé

Informations 
sur les licences

Transparence 
des Contrats
(encouragée)

Publication de 
données de 
productions

Propriété réelle
(encouragée)

Faire le lien avec d’autres 
informations disponibles 

publiquement

Parts de l’État

Gouvernements
divulguent les 

revenus

Entreprises 
divulguent les 

paiements

Entreprises 
d’État

Rapport ITIE
Les revenus du gouvernement 

sont vérifiés de manière 
indépendante

(Données publiées au moins par 
entreprise et flux de revenus)

Transit  
(encouragé)

Transferts 
infranationaux

Paiements 
sociaux & 

dépenses des 
entreprises de 

l’État
quasi-fiscales

Licences & 
Contrats

Opérations 
régulatrices

Collecte
des Taxes

Gestion des 
Revenus

Gestion des 
Dépenses



Processus ITIE 
du Sénégal 



Á Le CN-ITIE est créé par décret 2013-881 du 20 juin 2013

Á Sa mission est de « veiller à la publication régulière de toutes les recettes tirées de 

l’exploitation des industries extractives ainsi que de tous les paiements versés à l’Etat 

par les sociétés parties prenantes dans le périmètre sur l’étendue du territoire national »

Á Le Comité comprend deux organes: 

Á Le groupe multipartite ou GMP 

Á Le Secrétariat Permanent

CADRE INSTITUTIONNEL ET 
RÈGLEMENTAIRE



Rappel: Préparation de la candidature

Déclaration 
d’intention 
en Février 

2012

Création du 
Comité National 
ITIE et nomination 
de son président 

par décret juin 2013

Soumission 
candidature le 23 

juillet 2013

Candidature 
approuvée par le 

Conseil 
d’Administration le 17 

Octobre 2013

Lancement 
officiel de 
l’ITIE: 20-21 
Novembre 

2013



5. Calendrier du Sénégal

1. Approbation de 
la candidature

• 17 Octobre 2013 

2. Publication du 
premier rapport ITIE 

• 17 Octobre 2015

3. Processus de 
validation 

• 16 Octobre 2016



AXES DU PLAN DE TRAVAIL

Mise en place du 
secrétariat 

national 

Études et 
évaluations 
préalables 

Information, 
Sensibilisation, 

Communication 

Renforcement des 
capacités / mise à 
niveau des parties 

prenantes

Production de 
données/ rapports 

ITIE



Atelier de 
lancement de l’ITIE

Visite de sites 
miniers 

(Kédougou et 
Thiès)

Réalisation 
d’une étude de 

cadrage 

Visite d’échange 
avec un pays 

conforme 
(Mauritanie)

Concertations et 
dialogue de 
haut niveau 

avec 
l’administration

ACTIVITÉS PHARES



mise à niveau des 
parlementaires, des 
privés, des OSC et 
de l’administration  

Elaboration d’une 
stratégie de 

communication 
et site web

Atelier 
décentralisé dans 
la région de Thiès

Appui à la mise à 
jour du 

flexicadastre

Recrutement d’un 
Administrateur 
indépendant et 

collecte de 
données 

ACTIVITÉS PHARES



PLACE DES DROITS HUMAINS DANS L’ITIE

Ç Le terme « droits humains » n’est employé qu’une seule fois dans protocole sur la 

participation de la société civile

Ç En revanche la force de l’ITIE c’est qu’elle crée une plateforme de dialogue entre 

l’Etat, les sociétés privées et la société civile qui relaie les préoccupations liées aux 

droits humains 

Ç Les rapports ITIE permettent aux citoyens d’évaluer la contribution de l’entreprise 

dans l’économie et dans le budget. Ces informations sont utilisées pour exiger une 

meilleure répartition des bénéfices

Ç Dans le domaine du renforcement des capacités, le soutien à la Coalition des OSC 

permet une meilleure prise en charge des droits des populations dans leur plaidoyer
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